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4'320 accidents en 2022 
avec un constat de police 
 

-1.7% d’accidents sur les routes vaudoises 
par rapport à 2021 
 
+2.8 % d’accidents avec victimes 
 
+54.2% d’accidents mortels (+13 accidents) 

Accidents mortels : 37 
Nombre de morts : 38 

5 
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16 
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Principales causes d’accident 
 

1. Inattention et distraction 
Première cause d’accidents mortels 

 
2. Influence de l’alcool 

 

 
3. Vitesse inadaptée 

 
 

Chiffres-clés 

4
5 
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1. INTRODUCTION  

1.1. Remarques méthodologiques 

Seuls les accidents survenus sur le territoire vaudois1 et faisant l’objet d’un rapport de police sont présentés 
dans cette brochure. Il convient de souligner qu’un chiffre noir important existe concernant les accidents avec 
dommages matériels. En effet, nombreux sont ceux qui font l’objet d’un arrangement à l’amiable et ne sont 
donc pas comptabilisés dans les statistiques.  

Le 01.01.2015, l’Office fédéral des routes (OFROU) a émis une nouvelle classification relative à la gravité des 
blessures, tenant compte de l’équivalent NACA2. La saisie des blessés a dès lors été adaptée à cette 
classification. Ce changement est susceptible d’avoir un impact sur la répartition des victimes entre blessés 
légers et graves. Il convient donc de nuancer la comparaison avec les données antérieures à 2015 
concernant les victimes d’accidents. 

Blessé léger : sont réputées blessures légères, les atteintes mineures telles que les éraflures superficielles de 
la peau, sans perte de sang notable, ou de légères gênes dans les mouvements, qui n’empêchent toutefois 
pas la personne de quitter l’emplacement de l’accident par ses propres moyens. Un traitement ambulatoire en 
hôpital ou par le médecin peut être éventuellement nécessaire.  

Blessé grave : sont considérées comme blessures graves, les atteintes importantes et visibles qui empêchent 
d’accomplir les activités domestiques normales, par exemple l'inconscience, une fracture osseuse ou un 
séjour hospitalier de plus d’un jour.  

En outre, dans un souci d’harmonisation avec les cantons romands, seule la cause principale de l’accident 
est retenue dans la statistique depuis 2015. Ainsi, toute comparaison avec les brochures antérieures à 2016 
n’est pas pertinente.  

A noter également que le 1er janvier 2018 une simplification des codes des causes principales est entrée en 
vigueur. Le total des causes disponibles pour la codification est passé de 209 à 117. Ainsi, les chiffres de 
certaines catégories sont susceptibles de différer de ceux présentés dans les brochures précédentes, les 
catégories ne comprenant plus exactement les mêmes codes. De même, les codes des types de véhicule ont 
changé et les chiffres y relatifs présentés dans cette brochure ne sont donc pas comparables avec les 
brochures des années précédentes. 

 

1.2. Chiffres clés pour l’année 2022 

En 2022, 4’320 accidents ont été recensés par la police. Cela représente une légère diminution de -1.7% par 

rapport à l’année 2021. Cependant, une hausse des accidents avec victimes (+47 accidents, +2.8%) est 

visible sur l’ensemble du territoire vaudois. Il y a lieu de constater une forte augmentation des accidents 

mortels en 2022 (37 accidents). Au total, 38 personnes ont été tuées sur les routes, soit 14 personnes de plus 

qu’en 2021. En 2022, sur les 38 décès, 15 étaient des personnes utilisant une voiture de tourisme et 1 

conducteur de voiture de livraison, 8 pilotaient une moto, 5 étaient des cyclistes (dont 3 sur un e-bike), 5 des 

piéton, 2 des usagers de trottinettes électriques, 1 conducteur de tracteur agricole et 1 personne en fauteuil 

roulant électrique. 

Comme en 2021, « l’inattention et distraction » au volant représente la première cause principale des 

accidents mortels. Il d’agit d’ailleurs également de la cause principale des accidents avec victimes. Les deux 

autres causes principales les plus fréquentes des accidents mortels et des accidents avec victimes sont 

« l’influence de l’alcool » et «une vitesse inadaptée ». Concernant les accidents avec dommages matériels les 

principales causes sont dans l’ordre, « l’influence de l’alcool », « l’inattention et distraction » et la « vitesse 

inadaptée ».  

 

1 Excluant les enclaves territoriales fribourgeoises et genevoises 
2 Le code NACA est une appréciation pré-hospitalière de la gravité des atteintes médicales ou chirurgicales selon une échelle de 0 

(indemne) à 7 (décès). 
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2. ACCIDENTS DE LA CIRCULATION DANS LE CANTON DE VAUD 

2.1. Évolution temporelle de l’ensemble des accidents de la circulation  

 

La moyenne est calculée sur les 10 dernières années (y compris l'année d'intérêt). 

En 2022, une baisse générale de -1.7% des accidents est enregistrée (-75 accidents). Cette diminution est 
due aux accidents avec dommages matériels (-4.5%, -122 accidents). En effet, les accidents avec personnes 
tuées (+54,2%, +13 accidents) et les accidents avec blessés graves (+10.1%, +33 accidents) présentent, à 
l’inverse, une hausse alors que les accidents avec blessés légers sont stables (+1 accident).   

Pour la troisième année consécutive, le volume des accidents avec dommages matériels est inférieur à la 
moyenne des 10 dernières années cela malgré l’augmentation du nombre de véhicules en circulation. 

2.2. Tableau de l’évolution des accidents de la circulation  

 

Les évolutions sont considérées comme non significatives (n.s) lorsque que la différence n’excède pas 10 
unités d’une année à l’autre (Cf. Annexe 7.1.1. Evolutions non significatives, page 16).   
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3. CAUSES PRINCIPALES DES ACCIDENTS  

Seules les six premières causes de l’année 2022 sont illustrées dans les graphiques ci-dessous. 

Il convient de souligner que la présentation du volume des accidents selon les causes ci-dessous n’est pas 
comparable avec le volume des accidents des brochures antérieures à 2016, ainsi que dans les annexes. De 
plus, les chiffres présentés peuvent également varier légèrement par rapport aux chiffres des brochures 2016 
et 2017 du fait d’une simplification des codes des causes principales. Pour connaître le détail des catégories 
de causes, se référer à l’annexe 7.1.2. 

Lors de l’interprétation des augmentations ou des diminutions, il faut tenir compte du faible volume 
d’accidents dans les catégories. En effet, les pourcentages indiquent de grandes baisses ou de grandes 
augmentations. Toutefois, en valeurs absolues, les variations réelles des volumes sont faibles. 

3.1. Causes principales de l’ensemble des accidents  

 

Comme en 2021, la première cause principale en 2022 pour l’ensemble des accidents reste « l’inattention ou 
distraction » (N.S., +9 accidents). Elle est suivie par « l’influence de l’alcool » avec une augmentation de 
12.1% (+63 accidents). La vitesse inadaptée, bien que présentant une baisse de 14.3% (-72 accidents), 
demeure la troisième cause principale la plus représentée. 
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3.2. Causes principales des accidents avec dommages matériels  

 

En 2022, suivant la tendance générale, les premières causes des accidents avec dommages matériels sont 
« l’influence de l’alcool » avec une augmentation de 9% (+34 accidents), « l’inattention ou distraction » avec 
une augmentation non-significative (+9 accidents), et la « vitesse inadaptée » avec une diminution de 14% (-
41 accidents).  

3.3. Causes principales des accidents avec victimes  

 

Les premières causes principales des accidents avec victimes sont « l’inattention et distraction », la « vitesse 
inadaptée », « l’influence de l’alcool » et le «non-respect du signal de priorité cédez le passage ». La cause 
« d’inattention » est restée stable. La « vitesse inadaptée » est en diminution (-14.6%, -31 accidents), ainsi 
que « l’influence de l’alcool » (+20%, +29 accidents) et « non-respect du signal de priorité cédez le passage» 
(+26.9%, +36 accidents). À noter, « l’influence de l’alcool » présente son plus haut volume sur 10 ans. 
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3.4. Évolution des causes principales des accidents avec victimes  

 

 

3.5. Répartition des causes principales selon la gravité des blessures  

 

En 2022, « l’inattention et distraction », le « non-respect du signal de priorité cédez le passage » (+30.9%, 
+34 accidents) et la « vitesse inadaptée » sont les premières causes des accidents avec blessés légers. Dans 
le cas des accidents avec blessés graves, la « vitesse inadaptée », « l’influence de l’alcool » et « l’inattention 
ou distraction » sont les causes principales les plus répandues, comme l’année dernière. 
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3.6. Répartition des causes principales des accidents mortels 

 

Le graphique ci-dessus représente l’entier des causes principales des accidents mortels survenus chaque 
année de la période considérée, contrairement aux graphiques précédents illustrant uniquement les accidents 
provoqués par les six premières causes. Pour connaître le détail, se référer à l’annexe 7.1.33.  

De manière générale, il y a une large augmentation des accidents mortels en 2022 (+13 accidents). Il s’agit 
du plus haut volume des 10 dernières années. Les trois premières causes sont « l’inattention ou distraction », 
« l’influence de l’alcool », et la « vitesse inadaptée ». 

  

 

3 Dans la catégorie « autres causes », il y a notamment eu un accident lié à la conduite « sous influence de stupéfiants » et deux accidents pour « non-

respect du signal de priorité Cédez le passage » en 2022. 
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4. REPARTITION DES ACCIDENTS PAR CORPS DE POLICE  

4.1. Répartition des accidents par corps de police  

 

4.2. Tableau de la répartition des accidents par corps de police  
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5. VICTIMES D’ACCIDENTS DANS LE CANTON DE VAUD 

5.1. Évolution temporelle du nombre de victimes  

 

La moyenne est calculée sur les 10 dernières années (y.c. l'année d'intérêt). En 2022, une légère 
augmentation du nombre de victimes est observable (voir tableau 5.2). Une large augmentation du nombre de 
personnes tuées est à relever (+58.3%, +14 tué.e.s).  

 

5.2. Tableau de l’évolution du nombre de victimes  
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5.3. Répartition des victimes selon le moyen de locomotion  

 

Pour le détail des catégories, se référer au tableau en annexe 7.1.4.  

Les catégories pour ce graphique ont été modifiées par rapport à l’année 2017, afin qu’elles soient conformes 
à la catégorisation des extractions standards de l’OFROU. En conséquence, ce graphique n’est pas 
comparable avec la brochure 2017. 
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5.4. Détails des victimes d’accidents de vélos 

 
En 2022, le nombre de victimes d’accidents de vélo (y. c. électrique) est stable (N.S., +1 victimes). À relever, 
le pourcentage des victimes d’accidents de vélos électriques (lents et rapides) représentent 35.2% (+6.2% de 
plus qu’en 2021) des victimes de cycles en 2022. La démocratisation progressive de ce moyen de locomotion 
peut expliquer en partie les changements dans la répartition des accidents par catégorie. 

Selon l’ordonnance concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (OETV), les 
vélos électriques lents ne dépassent pas 500 W avec une assistance au pédalage jusqu’à 25 km/h et les 
vélos électriques rapides ne dépassent pas 1000 W avec une assistance au pédalage jusqu’à 45 km/h4. 

 

 

4 Art. 18 de l’ordonnance du 19 juin 1995 concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (OETV ; RS 

741.41) 
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6. IVRESSE AVEC ET SANS ACCIDENT  

6.1. Évolution temporelle des ivresses avec et sans accident  

 

Le nombre d'ivresses avec accident est en augmentation pour la deuxième année consécutive (+12.1%, +61 
accidents). Les ivresses sans accident suivent la même tendance haussière (+41.1%, +628 cas). Cette 
augmentation touche autant les ivresse qualifiées sans accident (+35.8%,+338 cas) que les ivresses non 
qualifiées sans accident (+49.5%,+290 cas). Les volumes observés retrouvent des valeurs proches de celles 
observées avant la pandémie de SARS-CoV-2. En effet, les baisses observées en 2020 et 2021, notamment 
concernant les ivresses sans accidents, sont vraisemblablement liées au contexte de la pandémie du Covid-
19 et des mesures sanitaires mises en place durant cette période.  

Néanmoins, la doctrine de saisie unifiée n'étant en vigueur que depuis 2017, ces valeurs sont présentées à 
titre indicatif. 
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7. ANNEXES 

7.1. Glossaire méthodologique 

7.1.1. Evolutions non significatives 

Les évolutions sont considérées comme non significatives (n.s) lorsque que la différence n’excède pas 10 
unités d’une année à l’autre. 

7.1.2. Catégories pour les causes 
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7.1.3. Catégories pour les causes des accidents mortels 
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7.1.4. Catégories pour les types de véhicules 

 

Les EAV sont les « engins assimilés à des véhicules » (trottinettes, planche à roulettes, rollers, etc…). 
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7.2. Parc de véhicules en circulation 

 

 

 


